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REGLEMENT DU FCPE "UFF EPARGNE EURO VALEUR" 
 
 

 
 
 

La souscription de parts d'un fonds commun de placement emporte 
acceptation de son règlement 

 
 
En application des dispositions des articles L 214-24-35 et L 214-164 du Code monétaire et financier, il est 
constitué à l'initiative : 
 
- de la société de gestion: 

 
Myria Asset Management, au capital de 1 500 000 € 
Siège social : 70, avenue de l’Europe 92270 Bois-Colombes - FRANCE  
Immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le n° 804 047 421  
Société de gestion agréée par l’Autorité des marchés financiers sous le numéro GP - 14000039 
Représentée par Martine SIMON-CLAUDEL en qualité de Présidente. 

 
ci-après dénommée "LA SOCIETE DE GESTION" 
 
 
Un fonds commun de placement d'entreprise multi-entreprises, ci-après dénommé le Fonds ou le FCPE 
pour l'application : 
 
- des divers accords de participation (de groupe) passés entre les sociétés (sociétés du groupe) et leur 
personnel ; 
 
- des divers plans d'épargne d'entreprise (PEE) (de groupe), plans d’épargne retraite collectif (PERCO), 
plans d'épargne interentreprises (PEI), plans d’épargne retraite collectif interentreprises (PERCOI),  établis 
entre ces sociétés (sociétés du groupe) et leur personnel ; 
 
dans le cadre des dispositions du Titre III du Livre III du Code du Travail. 
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TITRE I 

 
IDENTIFICATION 

 
Article 1 - Dénomination : 
 
Le fonds a pour dénomination : "UFF EPARGNE EURO VALEUR". 
 
Article 2 - Objet : 
 
Le fonds a pour objet la constitution d'un portefeuille de valeurs mobilières conforme à l'orientation définie 
à l'article 3 ci-après. A cette fin, le fonds ne peut recevoir que les sommes : 
 
- attribuées aux salariés d'entreprise au titre de la participation des salariés aux résultats de l'entreprise ; 
- versées dans le cadre du plan d'épargne d'entreprise, plan d'épargne retraite collectif ou plan d'épargne 
interentreprises, plan d’épargne pour la retraite collectif interentreprises, y compris l'intéressement ; 
- provenant du transfert d'actifs à partir d'autres  FCPE ; 
- gérées jusque là en comptes courants bloqués, pour la période d'indisponibilité restant à courir, dès lors 
que les accords précités le prévoient ; 
- gérées jusque là en comptes courants bloqués et devenues disponibles en application des articles L3323-
2, L.3323-3 et D.3324-34 du Code du travail. 
 
Article 3 - Orientation de la gestion : 
 
Toute modification de la rédaction de cet article est soumise à l’accord préalable du Conseil de 
surveillance. 
 
Le FCPE "UFF ÉPARGNE EURO VALEUR" classé dans la catégorie "FCPE Actions de pays de la zone 
Euro", est un FCPE nourricier du FCP Maître "UFF EURO VALEUR (part M)", FCP de droit français 
(prospectus joint) également classé dans la catégorie "Actions de pays de la zone Euro". L’objectif de 
gestion, la stratégie d’investissement et le profil de risque du FCPE sont identiques à ceux du fonds maître. 
En revanche la performance du FCPE « UFF EPARGNE EURO VALEUR» pourra être inférieure à celle du 
maître du fait de ses frais de gestion propres. 
Le FCPE est donc exposé indirectement via le FCP Maître à hauteur de 60 % au moins sur un ou plusieurs 
marchés des actions émises dans un ou plusieurs pays de la zone euro, dont éventuellement le marché 
français. 
L'investissement est exclusivement réalisé au travers du FCP maître "UFF EURO VALEUR (part M)". Le 
FCPE peut cependant détenir accessoirement des liquidités et /ou recourir à des emprunts d’espèces dans 
la limite de 10% de l’actif net dans le but d’optimiser la gestion de trésorerie et de gérer les modalités de 
paiement différé des mouvements d’actif et de passif. 
 
Objectifs de gestion du fonds Maître "UFF EURO VALEUR (part M)" : 
Le FCP a pour objectif de capter les potentialités financières des économies et des marchés d’actions des 
pays de la zone euro en investissant sur les titres dont l’évaluation boursière est attractive au regard de la 
valeur des actifs des sociétés émettrices. 
 

Indicateur de référence  du fonds Maître "UFF EURO VALEUR (part M)" : 
L'indicateur de référence auquel le porteur pourra comparer a posteriori la performance de son 
investissement est l'indice Euro Stoxx Large. 
L’indice Euro Stoxx Large est un indice construit à partir de grandes capitalisations boursières de la zone 
Euro  (dividendes réinvestis), établi et publié par la société Stoxx Limited. 
Le FCP est un OPCVM à gestion active dont la performance n’est pas liée à celle de l’indice mais qui 
l’utilise comme élément d’appréciation a posteriori de sa gestion. 
L'indicateur de référence est utilisé pour des objectifs de mesure de performance financière et ne vise pas 
à être cohérent avec les caractéristiques environnementales et/ou sociales et de gouvernance promues 
par le fonds. 

 
Stratégie d’investissement du fonds Maître "UFF EURO VALEUR (part M)" : 
 
Le portefeuille sera structuré en fonction du processus de gestion suivant : 

-Analyse macro-économique définissant les grandes thématiques boursières et les orientations 
sectorielles et géographiques ; 
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-En fonction de ses anticipations, des scénarios macro-économiques qu’il privilégie et de son 
appréciation des marchés, le gestionnaire sur-pondèrera ou sous-pondèrera chacun des secteurs 
économiques ou rubriques qui composent l’indice de référence ; 
-Pour chacune des poches ainsi définies, les valeurs seront sélectionnées en fonction de leur potentiel de 
valorisation, des perspectives de croissance de la société émettrice, de la qualité de son management et 
de sa communication financière ainsi que de la négociabilité du titre sur le marché. 

 
Le portefeuille sera construit selon le processus de gestion suivant : 
 
Critères extra-financiers :  
 
La gestion met en œuvre une approche ESG en "amélioration de note", qui consiste à obtenir une note 
ESG moyenne du Fonds, supérieure à la note ESG moyenne de l’univers ISR de comparaison, 
comprenant les valeurs composant l’indice Euro Stoxx Total Market Index (BKXE) après élimination de 
20% des valeurs les moins bien notées.  
La part des titres analysés ESG dans le portefeuille devra être supérieure à 90% de l'actif net du fonds 
(hors liquidités, OPC et produits dérivés). 
 
Pour évaluer les pratiques ESG des émetteurs, le Fonds prend en compte les piliers et thèmes suivants :  

 

•   Environnement : changements climatiques, ressources naturelles, financement de projets, rejets 
toxiques, produits verts ;   

•   Social : salariés, clients, fournisseurs et société civile, par référence à des valeurs universelles 
(notamment : droits humains, normes internationales du travail, impacts environnementaux, lutte 
contre la corruption…), capital humain, chaîne d’approvisionnement, produits et services ;   

•   Gouvernance : structure de la gouvernance, comportement sur les marchés.   
 

L’équipe d’analyse ESG définit un référentiel sectoriel des enjeux clés (ESG listés ci-dessus), en 
sélectionnant pour chaque secteur d’activité les enjeux les plus importants. A partir de ce référentiel, une 
note ESG est calculée sur 10 pour chaque émetteur qui comprend, d’une part, les notes des enjeux clés E 
et S et, d’autre part, les enjeux G ainsi que d’éventuels bonus/malus.  
 
Parmi les indicateurs utilisés pour établir cette note ESG, peuvent notamment être cités :   
 

-Les émissions carbone Scope 1 en tonnes de CO2, la consommation d’eau en mètre cube, les 
émissions d’oxydes d’azote en tonnes pour le pilier environnement ;   
-Les politiques de sécurité de l’information mises en place et la fréquence d’audit des systèmes, le 
nombre d’accidents mortels, le pourcentage de l’effectif total représenté par des conventions 
collectives pour le pilier social  
-Le nombre total d’administrateurs, le pourcentage de membres indépendants du conseil 
d’administration, la rémunération totale en % du salaire fixe pour le pilier gouvernance.  

 
Les notes ESG des sociétés sont utilisées pour établir un score ISR permettant d’évaluer le positionnement 
d’un émetteur au sein de son secteur ICB (niveau 2). Le score ISR est établi sur une échelle de 0,5 à 5 – le 
niveau de 5 correspondants à la meilleure note ESG du secteur.    

Pour chaque secteur de l’univers d’investissement, les 20% des émetteurs les plus en retard dans la 
gestion des enjeux ESG sont exclus de l’univers ISR. 

Les notations ESG des émetteurs s’effectuent sur une fréquence trimestrielle, tandis que les données 
sous-jacentes sont mises à jour a minima tous les 18 mois. Les notations peuvent également être ajustées 
par l'analyse de controverses ou à la suite d’initiatives d'engagement. Elle est réalisée à l’aide d’un outil 
propriétaire dédié permettant d’automatiser le traitement quantitatif des données ESG (fournies 
essentiellement par des agences de notation ESG mais également par des agences spécialisées), 
combiné à une analyse de l’équipe d’analyse ESG.   

La pondération des piliers E, S et G de chaque secteur ainsi que la justification en cas de poids inférieur à 
20%, sont détaillés dans le document disponible à l’adresse suivante :  https://www.ofi-invest-
am.com/fr/politiques-et-documents  

Toutefois, nous pourrions faire face à certaines limites méthodologiques telles que :   

•  un problème de publication manquante ou lacunaire de la part de certaines entreprises sur des 
informations qui sont utilisées comme input du modèle de notation ;   

•  un problème lié à la quantité et à la qualité des données ESG à traiter.  
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La méthodologie de notation ESG des émetteurs est détaillée dans le document dénommé Politique 
d’Investissement Responsable. Ce document est disponible à l’adresse suivante : https://www.ofi-invest-
am.com/pdf/principes-et-politiques/politique-investissement-responsable.pdf   

Par ailleurs, Ofi Invest Asset Management a identifié des zones de risques pour ses investissements en 
lien avec certains secteurs d’activités et référentiels internationaux. La Société de Gestion s’est donc dotée 
de politiques d’exclusion afin de minimiser ces risques et de gérer son risque réputationnel.  

Le Fonds applique les politiques d’exclusion synthétisées dans le document dénommé « Politique 
d’investissement Exclusions sectorielles et normatives », disponible à l’adresse suivante : https://www.ofi-
invest-am.com/pdf/principes-et-politiques/politique-exclusions-sectorielles-et-normatives_ofi-invest-AM.pdf.  

Ces politiques d’exclusion sont également disponibles dans leur intégralité sur le site : https://www.ofi-
invest-am.com.  

Le Fonds n’est pas labélisé ISR. 

 
Critères financiers :  
 
Le portefeuille sera exposé au minimum à 60% en actions de la zone euro. 
 
En outre, le FCP étant éligible au PEA, il sera investi à tout moment au moins à 75% dans des actions des 
pays de l’Union Européenne répondant à cette réglementation. 
 
Le reste du portefeuille, soit au maximum 25% de l’actif, pourra être investi en toutes catégories de valeurs 
mobilières françaises ou étrangères, et notamment en titres de créances et instruments du marché 
monétaire. 
 
Règlementation SFDR : 
 
Manière dont les risques de durabilité sont intégrés dans les décisions d’investissement du produit : 
 
Le Fonds fait la promotion de caractéristiques environnementales et/ou sociales et de gouvernance au 
sens de l’article 8 du Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication d'informations en matière de durabilité 
dans le secteur des services financiers (« Règlement SFDR »), mais ne fait pas de cette promotion un 
objectif d'investissement durable. 
 
Toutefois, le Fonds a un minimum de 30% d’investissements durables de l’actif net. Néanmoins, le Fonds 
peut détenir des investissements alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales qui ne 
sont pas considérés comme des investissements durables. 
 
Pour plus d'informations relatives à la prise en compte des caractéristiques environnementales et/ou 
sociales et de gouvernance, nous vous invitons à vous référer au document d'informations 
précontractuelles tel qu'annexé au prospectus (annexe pour les produits financiers visés à l’article 8, 
paragraphes 1, 2 et 2 bis, du Règlement SFDR et à l’article 6, premier alinéa, du Règlement Taxonomie). 
 
Taxonomie : 
 
Les investissements sous-jacents à ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union 
européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental tels que définis par 
le « Règlement Taxonomie » (Règlement (UE) 2020/852 sur l’établissement d’un cadre visant à favoriser 
les investissements durables et modifiant le règlement SFDR).  
 
Le FCP ne prend actuellement aucun engagement minimum en matière d’alignement de son activité avec 
le « Règlement Taxonomie ». En conséquence, le pourcentage minimum d’investissement aligné à la 
Taxonomie sur lequel s’engage le Fonds est de 0%.  
 
Le principe consistant à "ne pas causer de préjudice important" s’applique uniquement aux 
investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union 
européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. » 
 

Profil de risque du fonds Maître "UFF EURO VALEUR (part M)" : 
Le FCP sera investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces 
instruments connaîtront les évolutions et les aléas des marchés financiers. 
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Risque actions : 
 Le porteur est exposé à la dégradation de la valorisation des actions ou des indices auxquels le 
portefeuille du FCP est exposé. Le portefeuille peut être exposé à 100% aux actions. Il existe ainsi, à 
hauteur de cette exposition, un risque de baisse de la valeur liquidative.  
En raison de la fluctuation des marchés « actions », le FCP pourra réaliser une performance éloignée 
de la performance moyenne qui pourrait être constatée sur une période plus longue. 

 Risque de perte en capital : 
 Le FCP ne bénéficie d’aucune garantie ni protection. Il se peut donc que le capital initialement investi 
ne soit pas intégralement restitué ou que la performance diverge de l’indicateur de référence. 

 Risque de contrepartie : 
 La société de gestion pouvant utiliser des instruments financiers à terme, de gré à gré, mettre en œuvre 
des échanges de collatéral, le porteur est exposé à la défaillance d’une contrepartie ou à son incapacité 

à faire face à ses obligations contractuelles. Cela pourrait entraîner une baisse de la valeur liquidative. 
 

 Risque de taux : 
 En cas de hausse des taux, la valeur des investissements en instruments obligataires ou titres de 
créance baissera, ainsi que la valeur liquidative. Ce risque est mesuré par la sensibilité qui traduit la 
répercussion qu’une variation de 1% des taux d’intérêt peut avoir sur la valeur liquidative de l’OPCVM. 
A titre d’exemple, pour un OPC ayant une sensibilité de 2, une hausse de 1% des taux d’intérêt 
entraînera une baisse de 2% de la valeur liquidative de l’OPC. 
La sensibilité du portefeuille « taux » du FCP est comprise entre 0 et +8. L’exposition sur les marchés 
de taux est de 25% au maximum. 

 Risque de crédit : 
 La valeur liquidative du FCP baissera si celui-ci détient une obligation ou un titre de créance d’un 
émetteur dont la qualité de signature vient à se dégrader ou dont l’émetteur viendrait à ne plus pouvoir 
payer les coupons ou rembourser le capital.  

 Risque de change : 
 Etant donné que le FCP peut investir dans des titres libellés dans des devises autres que l’euro, le 
porteur pourra être exposé à une baisse de la valeur liquidative en cas de variation des taux de change. 
 

Risques en matière de durabilité : 
 Les risques en matière de durabilité font référence à des événements ou conditions d’ordre 
environnemental, social, ou de gouvernance qui, s’ils se matérialisent, ont ou peuvent potentiellement 
avoir un impact négatif significatif sur les actifs, la situation financière, les bénéfices, ou la réputation 
d’une société. Ces risques peuvent notamment comprendre, mais sans s’y limiter, le changement 
climatique, la biodiversité, la gestion de la chaîne d’approvisionnement, la fiabilité des produits et la 
déontologie des entreprises.  
De plus, des risques supplémentaires peuvent résulter des limites inhérentes aux approches en matière 
de critères ESG (environnementaux, sociaux et de gouvernance), dans la mesure où l’on observe un 
manque de standardisation des règles régissant les critères ESG et le reporting des indicateurs ESG 
par les entités souveraines ou privées. Il n’existe aucune garantie que les OPCVM/FIA qui intègrent des 
critères ESG au sein de leur processus d’investissement tiennent compte de l’ensemble des indicateurs 
pertinents à cet égard, ni aucune garantie que de tels indicateurs soient tous comparables. En outre, 
les OPCVM/FIA peuvent faire appel, pour leurs données ESG, à des prestataires externes spécialisés 
dans ce type d’analyse. Ces données peuvent s’avérer incomplètes, inexactes ou non disponibles et 
différer des données obtenues auprès d’autres sources. Le recours à des sources de données et/ou à 
des prestataires différents peut, à terme, avoir un impact sur l’univers d’investissement ou sur le 
portefeuille et la performance de l‘OPCVM/FIA. 

 

Composition du FCP Maître "UFF EURO VALEUR (part M)" : 
 
Les actifs hors dérivés intégrés  

 => Actions et titres donnant accès au capital 
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 Le portefeuille comprendra au minimum 75% d’actions cotées d’émetteurs de l’Union Européenne 
éligibles au PEA.  
Au-delà de ce minimum, le portefeuille pourra également comprendre certificats d’investissement et de 
droit de vote ou bons de souscription, provenant des titres détenus ou achetés en vue de l’acquisition 
des actions issues de ces valeurs. 
Les titres détenus pourront concerner tous les secteurs économiques. 
Les émetteurs sélectionnés relèveront des pays de l’Union Européenne pour au moins 75% du 
portefeuille et de la zone euro pour 60% au moins du portefeuille. 
Les titres détenus relèveront de grosses et moyennes capitalisations. 
Ils seront libellés en devises de pays de l’Union Européenne, et accessoirement en autres devises. 

  

   => Titres de créance et instruments du marché monétaire 

 Le portefeuille pourra comprendre jusqu’à 25% des titres de créance et instruments du marché 
monétaire.  
Le portefeuille pourra être investi en obligations à taux fixe, en obligations à taux variable, en obligations 
indexées sur l’inflation, en titres de créance négociables, en BMTN, en EMTN non structurés, en titres 
participatifs et en titres subordonnés. La durée de vie restant à courir de ces titres lors de l’acquisition 
pourra être inférieure ou supérieure à six mois. 
Les émetteurs sélectionnés relèveront principalement de la zone euro. Ils appartiendront indifféremment 
au secteur public ou au secteur privé.  
La société de gestion de portefeuille applique des dispositions relatives à la sélection des émetteurs 
notamment en limitant le pourcentage de détention pour un même émetteur en fonction de sa notation 
lors de l'acquisition. Ainsi, la détention de titres d'un émetteur non noté ou de rating inférieur à A 
(notation Standard & Poor’s ou notation équivalente auprès d’une agence indépendante de notation) est 
limitée à 3% maximum de l'actif net. 
 
Il est précisé que chaque émetteur sélectionné fait l’objet d’une analyse par la société de gestion, 
analyse qui peut diverger de celle de l’agence de notation. Un comité de sélection des signatures valide 
l’intégralité des émetteurs sélectionnés qu’ils soient notés ou non notés, et statue si besoin sur la 
notation effectivement retenue pour chaque émetteur. 
 
Les titres détenus seront libellés en devises de pays de l’Union Européenne, et accessoirement en 
autres devises.  

  

 => Actions et parts d’OPC 

 Le portefeuille pourra être investi dans la limite de 10% de l’actif en parts ou actions d’OPCVM ou fonds 
d’investissement à vocation générale de droit français ou OPCVM européens, à l’exclusion des fonds 
de fonds et des OPC nourriciers. Il pourra détenir des OPC gérés par la société de gestion de 
portefeuille. 
Ces OPC appartiendront aux classes : 

•  « actions françaises », « actions de pays de la zone euro », « actions des pays de l’Union 
Européenne » et « actions internationales », « diversifié » déclarant une spécificité 
géographique ou sectorielle, dans le but de réaliser l’objectif de gestion, 

•  « monétaires » et « monétaire court terme », dans le but de gérer les excédents de trésorerie. 
  

Les instruments dérivés 

 => Instruments dérivés 

 Le FCP pourra recourir à des instruments dérivés futures et options sur actions, taux et indices 
boursiers, achat et vente de devises à terme, swaps de taux et de devises. Ces instruments dérivés 
sont négociés sur des marchés réglementés français ou étrangers, organisés et/ou de gré à gré.  
Ces opérations seront réalisées dans le but : 

•  d’ajuster le portefeuille aux perspectives d’évolution de la courbe des taux,  

•  d’exposer le portefeuille aux marchés des actions et des taux, 

•  et/ou de couvrir le portefeuille des risques sur les actions, sur les taux et sur les devises. 
 

Le risque global de l’OPCVM est calculé selon la méthode du calcul de l’engagement. Le niveau 
maximal d’exposition de l’OPCVM aux marchés pourra être porté jusqu’à 100% de son actif net.  
 
Ces opérations sont traitées avec de grandes contreparties françaises ou internationales, tels que des 
établissements de crédit ou des banques et font l’objet d’échanges de garanties financières en espèces. 
Les garanties financières reçues par l’OPCVM pourront être réinvesties via des OPC, qui appartiendront 
notamment à la classe « monétaire court terme ».  
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Les instruments intégrant des dérivés 
 

 Le portefeuille pourra comprendre des obligations convertibles, obligations échangeables, obligations 
avec bons de souscription, obligations remboursables en actions ainsi que des droits et des warrants 
pouvant notamment provenir du détachement de titres en portefeuille. Ces instruments seront négociés 
sur des marchés réglementés, organisés ou de gré à gré.  
L’utilisation de ces instruments a pour but d’exposer le portefeuille aux marchés des actions ou des 
taux, ou de couvrir le portefeuille des risques sur les actions, les taux ou les devises. 
Le risque global de l’OPCVM est calculé selon la méthode du calcul de l’engagement. Le niveau 
maximal d’exposition de l’OPCVM aux marchés pourra être porté jusqu’à 100% de son actif net 

  
Les dépôts  

 Le FCP ne fera pas de dépôts, mais pourra détenir des liquidités à titre accessoire dans la limite des 
besoins liés à la gestion des flux de trésorerie. 

 
Les emprunts d’espèces  

 Le FCP pourra avoir recours à des emprunts d’espèces dans la limite de 10% de l’actif net. Ces 
emprunts seront effectués dans le but d’optimiser la gestion de trésorerie et de gérer les modalités de 
paiement différé des mouvements d’actif et de passif. 

  
Les acquisitions et cessions temporaires de titres 

 Aucune opération d'acquisition ou de cession temporaire de titres ne sera effectuée. 

 
Informations sur les critères environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance (ESG) 
Des informations supplémentaires sur les modalités de prise en compte des critères ESG par la société de 
gestion sont disponibles dans le rapport annuel du FCPE et sur le site internet de la société de gestion 
(www.myria-am.com). 
 
Indication du lieu où l'on peut se procurer les informations relatives à la gestion de la liquidité et au niveau 
de levier utilisé exigées au titre des IV et V de l’article 421-34 du règlement général de l’AMF: 
 

Myria Asset Management 
70, avenue de l’Europe 92270 Bois-Colombes - FRANCE 

 
 
Le dernier rapport annuel, le dernier état périodique, la dernière valeur liquidative du FIA ainsi que, le cas 
échéant, l’information sur les performances passées sont adressés dans un délai d'une semaine sur simple 
demande écrite du porteur auprès de : 
 

Union Financière de France Banque 
UFF Contact 

70, avenue de l’Europe 92270 Bois-Colombes - FRANCE 
0 805 805 809 (appel et service gratuits) 

www.uff.net  
 
 
Article 4 - Mécanismes garantissant la liquidité des titres de l'entreprise non admis aux 
négociations sur un marché réglementé : 
 
Non applicable. 
 
Article 5 - Durée du fonds : 
 
Le fonds est créé pour 99 ans à compter de son agrément. 
Si à l'expiration de la durée du fonds, il subsiste des parts indisponibles, cette durée est prorogée d'office 
jusqu'à la fin de la première année suivant la date de disponibilité des parts concernées. 
Un fonds prorogé d'office ne peut plus recevoir de versements. 
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TITRE II 

 
LES ACTEURS DU FONDS 

 
Article 6 - La société de gestion : 
 
La gestion du fonds est assurée par la société de gestion conformément à l’orientation définie pour le 
fonds. 
Sous réserve des pouvoirs dont dispose le conseil de surveillance, la société de gestion agit dans l’intérêt 
exclusif des porteurs de parts et les représente à l'égard des tiers dans tous les actes concernant le fonds. 
Myria Asset Management dispose d’une assurance responsabilité civile professionnelle souscrite par 
l’intermédiaire d’une société de courtage et d’un niveau de fonds propres complémentaires excédant le 
niveau règlementairement requis. 
 
Article 7 - Le dépositaire : 
 
Le dépositaire est CACEIS Bank.  
Le dépositaire assure les missions qui lui incombent en application des lois et règlements en vigueur ainsi 
que celles qui lui ont été contractuellement confiées par la société de gestion. Il doit notamment s'assurer 
de la régularité des décisions de la société de gestion. Il doit, le cas échéant, prendre toutes mesures 
conservatoires qu’il juge utiles. En cas de litige avec la société de gestion, il en informe l’Autorité des 
marchés financiers. 
Le fonds est un FCPE nourricier. Le dépositaire est également dépositaire du FCP maître, il a établi un 
cahier des charges adapté 
 
Article 8 – Le teneur de compte-conservateur des parts du fonds : 
 
Le teneur de compte-conservateur est Amundi Tenue de Comptes. 
Il est responsable de la tenue de compte-conservation des parts du fonds détenues par le porteur de parts. 
Il est agréé par l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR) après avis de l’AMF. 
Il reçoit les demandes de souscription et de rachat, procède à leur traitement et initie les versements ou les 
règlements correspondants. 
 
Article 9 - Le conseil de surveillance : 
 
Toute modification de la rédaction de cet article est soumise à l’accord préalable du Conseil de 
surveillance. 
 
1) Composition : 
Le conseil de surveillance, institué en application de l'article L 214-164 du Code monétaire et financier, est 
composé de : 
- un membre salarié porteur de parts représentant les porteurs de parts salariés et anciens salariés (de 
chaque entreprise), élu directement par les porteurs de parts ou désigné par le(s) comité(s) central(aux) de 
chaque entreprise ou par les représentants des diverses organisations syndicales, 
- un membre représentant chaque entreprise, désigné par leur direction. 
Dans tous les cas, le nombre de représentants des entreprises sera au plus égal au nombre de 
représentants des porteurs de parts. 
Chaque membre peut être remplacé par un suppléant élu ou désigné dans les mêmes conditions. 
La durée du mandat est fixée à trois exercices. Le mandat expire effectivement après la réunion du conseil 
de surveillance qui statue sur les comptes du dernier exercice du mandat. Celui-ci est renouvelable par 
tacite reconduction, sauf en cas de désignation par élection. Les membres peuvent être réélus. 
Le renouvellement d'un poste devenu vacant s'effectue dans les conditions de nomination (désignation 
et/ou élection) décrites ci-dessus. Il doit être réalisé sans délai sur l'initiative du conseil de surveillance ou, 
à défaut, de chaque entreprise et, en tout état de cause, avant la prochaine réunion du conseil de 
surveillance. 
 
2) Missions : 
Le conseil de surveillance se réunit au moins une fois par an pour l'examen du rapport de gestion et des 
comptes annuels du fonds, l'examen de la gestion financière, administrative et comptable et l'adoption de 
son rapport annuel.  
Conformément aux dispositions de l'article L. 214-164 du Code monétaire et financier, alinéa 6, la société 
de gestion exerce les droits de vote attachés aux valeurs inscrites à l'actif du fonds et décide de l'apport 
des titres à l'exception des titres de l'entreprise ou de toute entreprise qui lui est liée dans les conditions 
prévues à l'article L. 3344-1 du Code du travail. 
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Il peut présenter des résolutions aux assemblées générales. 
Il peut demander à entendre la société de gestion, le dépositaire et le commissaire aux comptes du fonds 
qui sont tenus de déférer à sa convocation. Il décide des fusions, scissions et liquidation du fonds. Sans 
préjudice des compétences de la société de gestion et de celles du liquidateur, le conseil de surveillance 
peut agir en justice pour défendre ou faire valoir les droits ou intérêts des porteurs. 
Selon les cas, les informations communiquées au comité d’entreprise en application des articles L.2323-7 
à L.2323-11, L.2323-46, L.2323-50, L.2323-51, L.2323-55, R.2323-11 et L.2323-47 et R.2323-8 du Code 
du Travail, ainsi que, le cas échéant, copie du rapport de l’expert comptable désigné en application de 
l’article L.2325-35 à L.2325-37 du même code, sont transmises au conseil de surveillance. 
Lorsque l’entreprise n’a pas mis en place de comité d’entreprise, le conseil de surveillance peut se faire 
assister d’un expert comptable dans les conditions précisées à l’article L. 2325-35 à L.2325-37 du Code du 
travail ou convoquer les commissaires aux comptes de l’entreprise pour recevoir leurs explications sur les 
comptes de l’entreprise ; il peut également inviter le chef d’entreprise à expliquer les événements ayant eu 
une influence significative sur la valorisation des titres. 
Le conseil de surveillance donne son accord aux modifications du règlement dans les cas prévus par celui-
ci. Le conseil de surveillance sera informé par la société de gestion des autres modifications apportées au 
règlement.  
 
3) Quorum : 
Lors d'une première convocation, le conseil de surveillance ne délibère valablement que si 10% au moins 
de ses membres sont présents ou représentés par leurs suppléants. 
Si le quorum n'est pas atteint, il est procédé à une deuxième convocation par lettre recommandée avec 
accusé de réception. Le conseil de surveillance ne pourra délibérer valablement que si 10% des membres 
sont présents ou représentés par leurs suppléants. 
Lorsqu’après une deuxième convocation, le conseil de surveillance ne peut toujours pas être réuni, la 
société de gestion établit un procès-verbal de carence. Un nouveau conseil de surveillance peut alors être 
constitué sur l'initiative de l'entreprise, d'un porteur de parts au moins ou de la société de gestion, dans les 
conditions prévues par le présent règlement. 
 
Si ces dispositions ne peuvent être appliquées, la société de gestion, en accord avec le dépositaire, se 
réserve la possibilité de transférer les actifs du fonds vers un fonds "multi-entreprises". 
 
4) Décisions : 
Lors de la première réunion, dont la convocation est assurée par tous moyens par la société de gestion, le 
conseil de surveillance élit parmi les membres représentant les porteurs de parts un Président pour une 
durée d'un an. Il est rééligible ou renouvelable par tacite reconduction. 
Le conseil de surveillance peut être réuni à toute époque de l'année, soit sur convocation de son Président, 
soit à la demande des deux tiers au moins de ses membres, soit sur l'initiative de la société de gestion ou 
du dépositaire. 
Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés ; en cas de partage, la voix 
du Président de séance est prépondérante. 
Un représentant de la société de gestion assiste, dans la mesure du possible, aux réunions du conseil de 
surveillance. Le dépositaire, s'il le juge nécessaire, peut également assister aux réunions du conseil de 
surveillance. 
Il est tenu un registre de présence signé par les membres présents. Les délibérations du conseil de 
surveillance sont consignées dans des procès-verbaux signés par le Président de séance et au minimum 
un membre présent à la réunion. Ces procès-verbaux reprennent la composition du conseil, les règles de 
quorum et de majorité, les membres présents, représentés ou absents et, pour chaque résolution, le 
nombre de voix favorables et défavorables, le nom et la fonction des signataires du procès-verbal. Ils 
doivent être conservés par le Président du conseil de surveillance et par chaque entreprise, copie devant 
être adressée à la société de gestion. 
Dans tous les cas, un procès-verbal de séance sera établi au nom de chacun des fonds concernés par la 
réunion ou par les décisions du conseil de surveillance. 
En cas d'empêchement du Président, celui-ci est remplacé par un membre désigné pour le suppléer 
temporairement, ou à défaut, par un des membres présents à la réunion désigné par ses collègues. 
Le président ne peut être remplacé que par un membre salarié porteur de parts représentant les porteurs 
de parts. 
En cas d'empêchement, chaque membre du conseil de surveillance peut, en l'absence de suppléant, se 
faire représenter par le Président de ce conseil ou par tout autre membre du conseil de surveillance, sous 
réserve que ce dernier soit porteur de parts. Les pouvoirs ainsi délégués doivent être annexés à la feuille 
de présence et être mentionnés dans le procès-verbal de la réunion. Les délégations de pouvoir ne 
peuvent être consenties que pour une seule réunion. 
 
Article 10 - Le commissaire aux comptes: 
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Le commissaire aux comptes est le Cabinet RSM PARIS 
Il est désigné pour six exercices par l’organe décisionnel de la société de gestion, après accord de 
l’Autorité des marchés financiers. 
Il est désigné pour six exercices par l’organe décisionnel de la société de gestion, après accord de l’AMF. 
Il certifie la régularité et la sincérité des comptes. 
Il peut être renouvelé dans ses fonctions. 
Le commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l'Autorité des marchés 
financiers tout fait ou toute décision concernant l'organisme de placement collectif en valeurs mobilières 
dont il a eu connaissance dans l'exercice de sa mission, de nature : 
1° A constituer une violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à cet organisme et 
susceptible d'avoir des effets significatifs sur la situation financière, le résultat ou le patrimoine ; 
2° A porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation ; 
3° A entraîner l'émission de réserves ou le refus de la certification des comptes. 
Les évaluations des actifs et la détermination des parités d’échange dans les opérations de transformation, 
fusion ou scission sont effectuées sous le contrôle du commissaire aux comptes. 
Il apprécie tout apport en nature sous sa responsabilité. 
Il contrôle l’exactitude de la composition de l’actif et des autres éléments avant publication. 
Les honoraires du commissaire aux comptes sont fixés d’un commun accord entre celui-ci et le directoire 
de la société de gestion au vu d’un programme de travail précisant les diligences estimées nécessaires. 
Il atteste les situations servant de base à la distribution d’acomptes. 
Le commissaire aux comptes du Fonds étant également commissaire aux comptes de l’OPCVM Maître 
"UFF EURO VALEUR (part M)", il établit un programme de travail adapté. 
 
Article 10-1 – Autres acteurs : 
 

Le valorisateur est CACEIS Fund Administration. 
 

 
TITRE III 

 
FONCTIONNEMENT ET FRAIS DU FONDS 

 
Article 11 - Les parts : 
 
Les droits des copropriétaires sont exprimés en parts ; chaque part correspond à une même fraction de 
l'actif du fonds. Chaque porteur de parts dispose d’un droit de copropriété sur les actifs du fonds 
proportionnel au nombre de parts possédées. 
La valeur initiale de la part à la constitution du fonds est de 100 euros. 
Les parts pourront être fractionnées, sur décision de l’organe décisionnel de la société de gestion en dix-
millièmes dénommées fractions de parts. 
Les dispositions du règlement réglant l’émission et le rachat de parts sont applicables aux fractions de 
parts dont la valeur sera toujours proportionnelle à celle de la part qu’elles représentent. Toutes les autres 
dispositions du règlement relatives aux parts s’appliquent aux fractions de parts sans qu’il soit nécessaire 
de le spécifier, sauf lorsqu’il en est disposé autrement. 
Enfin, l’organe décisionnel de la société de gestion peut, sur ses seules décisions, procéder à la division 
des parts par la création de parts nouvelles qui sont attribuées aux porteurs en échange des parts 
anciennes. 
En tant que FCPE nourricier, les porteurs de parts du fonds bénéficient des mêmes informations que s’ils 
étaient porteurs de parts ou d’actions du FCP maître). 
 
Article 12 - Valeur liquidative :  
 
La valeur liquidative est la valeur unitaire de la part. Elle est calculée en divisant l'actif net du fonds par le 
nombre de parts émises, chaque mardi ou le jour ouvré précédent si le mardi est un jour férié. 
Conformément aux dispositions de l'article 411-31 du règlement général de l’Autorité des marchés 
financiers, elle est transmise à l’Autorité des marchés financiers le jour même de sa détermination. Elle est 
mise à disposition du conseil de surveillance à compter du premier jour ouvrable qui suit sa détermination 
et affichée dans les locaux de chaque entreprise et de leurs établissements. Le conseil de surveillance 
peut obtenir sur sa demande, communication des dernières valeurs liquidatives calculées. 
Les valeurs mobilières et instruments financiers figurant à l'article 3 du présent règlement et inscrits à l'actif 
du fonds sont évalués de la manière suivante : 
- Les parts ou actions du FCP maître sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de 
l'évaluation. 
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Article 13 – Sommes distribuables : 
 
Les sommes distribuables sont constituées par : 

1° le revenu net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de 
régularisation des revenus; 
2° les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de 
frais, constatées au cours de l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature 
constatées au cours d’exercices antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une distribution ou d’une 
capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation des plus-
values. 
 

Les sommes mentionnées aux 1° et 2° peuvent être distribuées, en tout ou partie, 
indépendamment l’une de l’autre  

 
Modalités d’affectation : 
Les revenus et produits des avoirs compris dans le fonds ainsi que les plus values réalisées sont 
obligatoirement réinvestis. 
Il en va de même des crédits d'impôt et avoirs fiscaux qui leur sont attachés et dont la restitution sera 
demandée à l'administration par le dépositaire. Les sommes ainsi réemployées viennent en accroissement 
de la valeur globale des actifs et ne donnent pas lieu à l'émission de parts nouvelles. 
 
Article 14 - Souscription : 
 
Les sommes versées au fonds doivent être confiées à l'établissement dépositaire la veille du jour 
d'établissement de la valeur liquidative. 
En cas de nécessité, la Société de gestion pourra procéder à une évaluation exceptionnelle de la part pour 
permettre, par exemple, l'intégration immédiate du versement d'une réserve spéciale de participation. 
Le teneur de compte-conservateur de parts crée le nombre de parts que chaque versement permet en 
divisant ce dernier par le prix d'émission calculé chaque mardi suivant ou le jour ouvré précédent si le 
mardi est un jour férié. 
Le teneur de compte-conservateur de parts indique à chaque entreprise ou à son délégataire teneur de 
registre le nombre de parts revenant à chaque porteur de parts en fonction d'un état de répartition établi 
par celle-ci. Chaque entreprise informe chaque porteur de parts de cette attribution. 
En cas de circonstances exceptionnelles, afin de sauvegarder les droits des porteurs restants, notamment 
lorsque les demandes de rachat nécessitent la liquidation d'une partie importante du portefeuille, la 
Société de gestion peut décider de suspendre provisoirement l'établissement de la valeur liquidative, les 
souscriptions et les rachats. La Société de gestion en informe au préalable et au plus tard simultanément 
et par tous les moyens l’Autorité des Marchés Financiers, le conseil de surveillance, le dépositaire et le 
commissaire aux comptes. 
 
Le FCPE peut cesser d’émettre des parts en application du troisième alinéa de l’article L. 214-24-41 du 
code monétaire et financier, de manière provisoire ou définitive, partiellement ou totalement, dans les 
situations objectives entraînant la fermeture des souscriptions telles qu’un nombre maximum de parts 
émises, un montant maximum d’actif atteint ou l’expiration d’une période de souscription déterminée. Le 
déclenchement de cet outil fera l’objet d’une information par tout moyen des porteurs existants relative à 
son activation, ainsi qu’au seuil et à la situation objective ayant conduit à la décision de fermeture partielle 
ou totale. Dans le cas d’une fermeture partielle, cette information par tout moyen précisera explicitement 
les modalités selon lesquelles les porteurs existants peuvent continuer de souscrire pendant la durée de 
cette fermeture partielle. Les porteurs de parts sont également informés par tout moyen de la décision de 
le FCPE ou de la société de gestion soit de mettre fin à la fermeture totale ou partielle des souscriptions 
(lors du passage sous le seuil de déclenchement), soit de ne pas y mettre fin (en cas de changement de 
seuil ou de modification de la situation objective ayant conduit à la mise en œuvre de cet outil). Une 
modification de la situation objective invoquée ou du seuil de déclenchement de l’outil doit toujours être 
effectuée dans l’intérêt des porteurs de parts. L’information par tous moyens précise les raisons exactes de 
ces modifications. 
 
Article 15 - Rachat : 
 
1) Les porteurs de parts bénéficiaires ou leurs ayants droit peuvent demander le rachat de tout ou partie de 
leurs parts, dans les conditions prévues dans l'accord de participation et/ou le PEE, le PEI, le PERCO et le 
PECOI. 
Les porteurs de parts ayant quitté l'entreprise, sont avertis par cette dernière de la disponibilité de leurs 
parts. S'ils ne peuvent être joints à la dernière adresse indiquée, à l'expiration du délai d'un an à compter 
de la date de disponibilité des droits dont ils sont titulaires, leurs droits sont conservés par la Société de 
gestion jusqu'à l'expiration de la prescription prévue par l’article D3324-38 du Code du Travail. Ils peuvent 
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être transférés automatiquement dans un fonds appartenant à la classification "monétaire court terme" 
définie à l'article 30-7 de l’instruction AMF du 21 décembre 2011, modifiée le 26 octobre 2012. 
 
2) Les demandes de rachat accompagnées s'il y a lieu des pièces justificatives, sont à transmettre, 
éventuellement par l'intermédiaire de l'entreprise ou son délégataire teneur de registre au plus tard la veille 
du jour d'établissement de la valeur liquidative, au teneur de compte-conservateur de parts et sont 
exécutées au prix de rachat conformément aux modalités prévues dans le règlement. 
Les parts sont payées en numéraire par prélèvements sur les avoirs du fonds. En aucun cas, le règlement 
ne peut transiter par les comptes bancaires d’intermédiaires, notamment ceux des entreprises ou de la 
Société de gestion, et les sommes correspondantes sont adressées aux bénéficiaires directement par le 
teneur de compte-conservateur de parts ; Toutefois par exception en cas de difficulté ou d’infaisabilité et à 
la demande expresse du porteur de parts le remboursement de ses avoirs pourra lui être adressé par 
l’intermédiaire de son employeur, d'un établissement habilité par la règlementation locale avec faculté pour 
ce dernier d’opérer sur ces sommes les prélèvements sociaux et fiscaux requis en application de la 
réglementation applicable. Cette opération est effectuée dans un délai n’excédant pas un mois après 
l’établissement de la valeur liquidative suivant la réception de la demande de rachat. 
 
3) Conformément à la règlementation, Myria Asset Management veille à ce que le Fonds dispose de 
systèmes et de procédures de gestion de la liquidité appropriés et en assure un suivi régulier reposant 
notamment sur des stress tests réguliers, aux conditions fixées dans le cadre de son programme d’activité.  
 
En cas de circonstances exceptionnelles, l’absence de mécanisme de plafonnement des rachats pourra 
avoir pour conséquence l’incapacité du fonds à honorer les demandes de rachats et ainsi augmenter le 
risque de suspension complète des souscriptions et des rachats sur ce fonds. 
 
Article 16 - Prix d'émission et de rachat : 
 
Toute modification de la rédaction de cet article est soumise à l’accord préalable du Conseil de 
surveillance, dans le seul cas d’une hausse des commissions de souscription ou de rachat. 
 

Frais à la charge de 
l'investisseur,  

prélevés lors des 
souscriptions et des rachats 

Assiette Taux / barème 

Commission de souscription 
non acquise au FCPE* 

Valeur liquidative  
x 

Nombre de parts/actions 

4% maximum 
 

Commission de souscription 
acquise au FCPE 

Valeur liquidative  
x 

Nombre de parts/actions 
Néant 

Commission de rachat non 
acquise au FCPE 

Valeur liquidative  
x 

Nombre de parts/actions 
Néant 

Commission de rachat 
acquise au FCPE 

Valeur liquidative  
x 

Nombre de parts/actions 
Néant 

* Cette commission est intégralement rétrocédée au réseau de conseillers de l'Union Financière de France 
Banque. 
1) Le prix de rachat de la part est égal à la valeur liquidative calculée conformément à l'article 12 ci-dessus. 
 

2) Commission d'arbitrage de 0,25% maximum prise en charge selon convention par entreprise 
 
Article 17 - Frais de fonctionnement et de gestion du fonds: 
 
Toute modification de la rédaction de cet article est soumise à l’accord préalable du Conseil de 
surveillance. 
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Frais de fonctionnement et commissions du fonds nourricier UFF EPARGNE EURO VALEUR : 
 

 

Frais facturés au FCPE Assiette Taux barème 

Prise en 
charge 
FCPE/ 

Entreprise 

1 
Frais de gestion et Frais de 
fonctionnement et autres services * Actif net 

 
1,55 % TTC maximum FCPE 

2 
Frais de gestion indirects maximum 

Actif net 
Cf Tableau ci-dessous 

relatif aux frais du fonds 
maître 

FCPE 

3 

Prestataires percevant des commissions de 
mouvement  

100% Dépositaire 
(pour le traitement des ordres) 

Prélèvement sur 
chaque transaction 

OPC 
De 10 à 25 euros HT FCPE 

4 Commission de surperformance Actif net Néant FCPE 
 
*Conformément à la Position-recommandation AMF DOC-2011-05, sont inclus dans les « frais de fonctionnement et autres services », 
les frais suivants : 

-Les frais d’enregistrement et de référencement des fonds 
-Les frais d’information clients et distributeurs 
-Les frais des données 
-Les frais de dépositaire, juridiques, audit, fiscalité, etc. 
-Les frais liés au respect d’obligations règlementaires et aux reporting régulateurs 

 
Frais de fonctionnement et commissions du fonds maître UFF EURO VALEUR (part M): 
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPCVM, à l’exception des frais de transaction. 
Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse etc..) et la 
commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire. 
 
Aux frais de fonctionnement et de gestion, peuvent s’ajouter :    
-des commissions de surperformance rémunérant la société de gestion dès lors que l’OPCVM a dépassé 
ses objectifs qui sont donc facturées à l’OPCVM ; 
-des commissions de mouvement facturées à l’OPCVM ;  
-les coûts/frais opérationnels directs et indirects découlant des techniques de gestion efficace de 
portefeuille. 

•  
Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés à l’OPCVM, se reporter au document 
d’information clé pour l’investisseur. 
 
 

 

Frais facturés au FCP Assiette 
 

Taux barème Prise en 
charge  

1 

Frais de gestion financière et 
Frais de fonctionnement et autres 
services * 

Actif net 
 

0,91% TTC maximum FCP 

2 
Frais de gestion indirects 
maximum Actif net 

Non significatif (1) 
FCP 

3 

Prestataires percevant des 
commissions de mouvement  
 
100% Dépositaire 
(pour le traitement des ordres) 

Prélèvement 
sur chaque 
transaction 

De 10 euros à 150 euros HT selon la 
transaction et en fonction de la zone 
géographique (voir tarification ci-
dessous**) 

FCP 

4 Commission de surperformance: Actif net Néant. FCP 

 
(1) L’OPCVM pouvant être investi jusqu’à 10% en parts ou actions d’OPC, des frais indirects pourront être prélevés. 
Ces frais sont inclus dans le pourcentage de frais courants prélevés sur un exercice, présenté dans le document d’information clé pour 
l’investisseur. 
 
*Conformément à la Position-recommandation AMF DOC-2011-05, sont inclus dans les « frais de fonctionnement et autres services », 
les frais suivants : 

-Les frais d’enregistrement et de référencement des fonds 
-Les frais d’information clients et distributeurs 
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-Les frais des données 
-Les frais de dépositaire, juridiques, audit, fiscalité, etc. 
-Les frais liés au respect d’obligations règlementaires et aux reporting régulateurs 

 
. 

(**) Prestations perçues par le dépositaire pour le traitement des ordres. 
Prestations & conditions tarifaires ESES Zone 1 Zone 2 Zone 3 Zone 4 
Frais de transaction (R/l ou S/R) 10 € 25 € 45 € 100 € 150 € 
Instruction manuelle ou réparée 5 € 5 € 5 € 5 € 5 € 

- 
-ESES : France, Belgique, Pays-Bas. 
-Zone Groupe 1 : Valeurs de la zone monétaire EUR (hors ESES & Slovénie) : Allemagne, Autriche, Espagne, Finlande, Grèce, Irlande, 
Italie, Luxembourg, Portugal + Clearstream, Euroclear, États-Unis, Japon, Norvège, Suède, Canada, Royaume-Uni, Suisse, Australie, 
Danemark. 
-Zone Groupe 2 : Israël, Thaïlande, Inde, Brésil, Slovénie, Nouvelle-Zélande, Hongrie, Taiwan. 
-Zone Groupe 3 : Mexique, Russie, République Tchèque. 
-Zone Groupe 4 : Quatar. 

 
TITRE IV 

 
ELEMENTS COMPTABLES ET DOCUMENTS D'INFORMATION 

 
Article 18 - Exercice comptable : 
 
L'exercice comptable commence le lendemain du dernier jour de bourse du mois de septembre et se 
termine le dernier jour de bourse du même mois de l'année suivante. 
 
Article 19 - Document semestriel : 
 
Dans les six semaines suivant chaque semestre de l'exercice, la société de gestion établit l'inventaire de 
l'actif du fonds sous le contrôle du dépositaire. 
Dans un délai de huit semaines à compter de la fin de chaque semestre, elle est tenue de publier la 
composition de l'actif du fonds, après certification du commissaire aux comptes du fonds, ainsi que les 
mêmes documents relatifs à l'OPCVM maître. A cet effet, la société de gestion communique ces 
informations au conseil de surveillance et à chaque entreprise, auprès desquels tout porteur peut les 
demander. 
 
Article 20 - Rapport annuel : 
 
Dans les conditions prévues par le Règlement Général de l’AMF et l’instruction AMF n°2011-21, chaque 
année, dans les six mois suivant la clôture de l'exercice, la société de gestion adresse à chaque entreprise 
l'inventaire de l'actif, attesté par le dépositaire, le bilan, le compte de résultat, l'annexe établis 
conformément aux dispositions du plan comptable en vigueur, certifiés par le commissaire aux comptes et 
le rapport de gestion. Le fonds étant un FCPE nourricier, la société de gestion adressera également à 
chaque entreprise les mêmes documents relatifs à l'OPCVM maître. 
La société de gestion tient à la disposition de chaque porteur de parts un exemplaire du rapport annuel qui 
peut être, en accord avec le conseil de surveillance, remplacé par un rapport simplifié comportant une 
mention indiquant que le rapport annuel est à la disposition de tout porteur de parts qui en fait la demande 
auprès du conseil de surveillance, du comité d'entreprise ou de l'entreprise. 
 
Le rapport annuel indique notamment : 
- le montant des honoraires du commissaire aux comptes, 
- les commissions indirectes (frais de gestion, commissions de souscription et de rachat) supportées par 

le FCPE en tant que nourricier du FCP Maître "UFF EURO VALEUR (part M)". 
 
 

TITRE V 
 

MODIFICATIONS, LIQUIDATION ET CONTESTATIONS 
 
Article 21 - Modifications du règlement : 
 
Les modifications des articles 3, 9, 16 (sous conditions), 17 (sous conditions), 22, 23 et 25 du présent 
règlement sont soumises à l'accord préalable du conseil de surveillance. En ce cas, toute modification doit 
être portée à sa connaissance immédiatement. Dans les autres cas, le conseil de surveillance est informé 
lors de sa prochaine réunion. Toute modification entre en vigueur au plus tôt trois jours ouvrés après 
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l'information des porteurs de parts, dispensée par la société de gestion ou chaque entreprise au minimum 
selon les modalités précisées par instruction de l’Autorité des marchés financiers, à savoir, selon les cas, 
affichage dans les locaux de chaque entreprise, insertion dans un document d'information et courrier 
adressé à chaque porteur de parts. 
 
Article 22 - Changement de société de gestion et/ou de dépositaire : 
 
Toute modification de la rédaction de cet article est soumise à l’accord préalable du Conseil de 
surveillance. 
 
Le conseil de surveillance peut décider de changer de société de gestion et/ou de dépositaire, notamment 
lorsque celle-ci ou celui-ci déciderait de ne plus assurer ou ne serait plus en mesure d'assurer ses 
fonctions. 
 
Tout changement d’une société de gestion et/ou de dépositaire est soumis à l’accord préalable du conseil 
de surveillance du fonds et à l’agrément de l’Autorité des marchés financiers. 
Une fois la nouvelle société de gestion et/ou le nouveau dépositaire désigné, le transfert est effectué dans 
les trois mois maximum suivant l’agrément de l’Autorité des marchés financiers. 
Durant ce délai, l'ancienne société de gestion établit un rapport de gestion intermédiaire, couvrant la 
période de l'exercice durant laquelle elle a opéré la gestion et dresse l'inventaire des actifs du fonds. Ces 
documents sont transmis à la nouvelle société de gestion à une date fixée d'un commun accord entre 
l'ancienne et la nouvelle société de gestion et l'ancien et le nouveau dépositaire après information du 
conseil de surveillance sur cette date, ou à défaut, à l'expiration du délai de trois mois précité. 
En cas de changement de dépositaire, l'ancien dépositaire procède au virement des titres et autres 
éléments de l'actif chez le nouveau dépositaire selon les dispositions arrêtées entre eux et le cas échéant 
la ou les société(s) de gestion concernée(s). 
 
Article 23 - Fusion / Scission: 
 
L'opération est décidée par le conseil de surveillance. Dans l'hypothèse où celui-ci ne peut plus être réuni, 
la société de gestion peut, en accord avec le dépositaire, transférer les actifs de ce fonds dans un fonds 
"multi-entreprises". 
L'accord du conseil de surveillance du fonds receveur est nécessaire. Toutefois, si le règlement du fonds 
receveur prévoit l'apport d'actifs en provenance d'autres fonds, cet accord n'est pas requis. 
Ces opérations ne peuvent intervenir qu'après agrément de l’Autorité des marchés financiers et information 
des porteurs de parts du (des) fonds apporteur(s) dans les conditions précisées à l'article 21 du présent 
règlement. Elles sont effectuées sous le contrôle du contrôle du commissaire aux comptes. 
Si le conseil de surveillance ne peut plus être réuni, le transfert des actifs ne peut être effectué qu'après 
l'envoi de la lettre d'information adressée aux porteurs de parts par la société de gestion ou à défaut, par 
chaque entreprise. 
Les nouveaux droits des salariés sont calculés sur la base de la valeur liquidative des parts du ou des 
fonds, déterminée le jour de la réalisation de ces opérations. Le teneur de compte-conservateur des parts 
adresse aux porteurs de parts du fonds absorbé ou scindé une attestation leur précisant le nombre de 
parts du ou des nouveaux fonds dont ils sont devenus porteurs). Chaque entreprise remet aux porteurs de 
parts le texte du ou des règlement(s) de ce(s) nouveau(x) fonds préalablement mis en harmonie, le cas 
échéant, avec les textes en vigueur. 
 
Article 24 - Modification de choix de placement individuel et transferts collectifs partiels: 
 
Ces opérations sont possibles si la liquidité du FCPE d’origine le permet. 
 
* Modification de choix de placement individuel : 
Si l'accord de participation ou le règlement du plan d'épargne le prévoit, un porteur de parts peut demander 
le transfert de ses avoirs du présent FCPE vers un autre support d'investissement. 
 
Dans ce cas, il doit transmettre une demande de transfert au teneur de compte-conservateur de parts (ou 
se conformer aux dispositions prévues par l'accord d'entreprise). 
 
* Transferts collectifs partiels : 
Le comité d'entreprise, ou à défaut, les signataires des accords, ou à défaut, les 2/3 des porteurs de parts 
d'une même entreprise, peuvent décider le transfert collectif des avoirs des salariés et anciens salariés 
d'une même entreprise du présent fonds vers un autre support d'investissement. 
 
L'apport à un nouveau FCPE se fait alors dans les mêmes conditions que celles prévues à l'article 23 
dernier alinéa du présent règlement. 
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Article 25 - Liquidation / Dissolution : 
 
Les opérations de liquidation sont effectuées dans le cadre des dispositions des articles 411-24 et 411-25 
du règlement général de l’AMF.  
Il ne peut être procédé à la liquidation du Fonds tant qu'il subsiste des parts indisponibles. 
1) Lorsque toutes les parts sont disponibles, la société de gestion, le dépositaire et le conseil de 
surveillance peuvent décider, d'un commun accord, de liquider le fonds à l’échéance de la durée 
mentionnée à l’article 5 du présent règlement ; dans ce cas, la société de gestion a tous pouvoirs pour 
procéder à la liquidation des actifs, et le dépositaire pour répartir en une ou plusieurs fois, aux porteurs de 
parts, le produit de cette liquidation. 
A défaut, le liquidateur est désigné en justice à la demande de tout porteur de parts. 
Le commissaire aux comptes et le dépositaire continuent d'exercer leurs fonctions jusqu'au terme des 
opérations de liquidation. 
 
2) Lorsqu'il subsiste des porteurs de parts qui n'ont pu être joints à la dernière adresse indiquée par eux, la 
liquidation ne peut intervenir qu'à la fin de la première année suivant la disponibilité des dernières parts 
créées. 
Dans l'hypothèse où la totalité des parts devenues disponibles appartiennent à des porteurs de parts qui 
n'ont pu être joints à la dernière adresse indiquée par eux, la Société de gestion pourra : 
- soit proroger le FCPE au-delà de l'échéance prévue dans le règlement, 
- soit, en accord avec le dépositaire, transférer ces parts, à l'expiration d'un délai d'un an à compter de 

la date de disponibilité de l'ensemble des droits des porteurs de parts, dans un fonds « multi-
entreprises », appartenant à la classification « monétaire court terme », dont elle assure la gestion et 
procéder à la dissolution du FCPE. 

Lorsque toutes les parts ont été rachetées, la Société de gestion et le dépositaire peuvent décider, d'un 
commun accord, de dissoudre le fonds. La Société de gestion, le dépositaire et le commissaire aux 
comptes continuent d'exercer leurs fonctions jusqu'au terme des opérations de dissolution. 
 
Article 26 - Contestation - Compétence : 
 
Toutes contestations relatives au fonds qui peuvent s'élever pendant la durée de fonctionnement de celui-
ci, ou lors de sa liquidation, entre les porteurs de parts et la société de gestion ou le dépositaire, sont 
soumises à la juridiction des tribunaux compétents.  
 
Article 27-Date d’agrément initial et de la dernière mise à jour du règlement : 
 
Approuvé par la COB le : 14 mars 2003 
Mises à jour ou modifications : 02.01.2004 - 19.04.2004 - 08.05.2004 - 03.01.2005 - 01.01.2007 - 
12.02.2008 - 22.10.2008 - 30.09.2009 - 31.01.2011 - 07.03.2011 - 06.02.2012 - 04.02.2013 - 01.03.2013 - 
28.06.2013 - 30.09.2013 - 20.02.2014 - 04.04.2014 - 18.06.2014 - 22.07. 2014 - 09.02.2015 - 13.05.2015 - 
12.06.2015 - 01.10.2015 - 14.03.2016 - 14.04.2016 - 15.02.2017 - 02.01.2018 - 05.02.2018 - 06.02.2019 – 
03.02.2020- 03.02.2021 – 10.03.2021- 12.05.2021 – 29.11.2021- 03.01.2022, 04.02.2022 – 31.10.2022 – 
01.01.2023 – 29.12.2023 – 01.07.2024 – 02.01.2025 – 28/02/2025. 
 
 



 

 

 

Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, 

paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, 

premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 

 

Dénomination du produit : UFF EPARGNE EURO VALEUR  
 

Identifiant d’entité juridique : 990000083449                              
  

Caractéristiques environnementales et/ou sociales identiques à celles du 
Fonds Maître UFF EURO VALEUR  

 
Par investissement 
durable on entend un 
investissement dans 
une activité 
économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant 
qu’il ne cause pas de 
préjudice important à 
aucun de ces objectifs 
et que les sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 
appliquent des bonnes 
pratiques de bonne 
gouvernance.  

 

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ? 

☐ Oui  ☒ Non 

☐ Il réalisera un minimum d’investissements 
durables ayant un objectif 
environnemental : ____ % 
 
 
 

☐ dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

 

☐ dans des activités économiques qui ne 
sont pas considérées comme durables sur 
le plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

 
 
 

☒ Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien qu’il 
n’ait pas pour objectif l’investissement durable, il 
contiendra une proportion minimale de 30 % 
d’investissements durables  
 

 

☐ ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan environnemental au 
titre de la taxinomie de l’UE 

 
☒ ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas considérées 
comme durables sur le plan environnemental au 
titre de la taxinomie de l’UE 

 
☒ ayant un objectif social 

 
☐ Il réalisera un minimum d’investissements 
durables ayant un objectif social : ____ % 

☐ Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne réalisera 
pas d’investissements durables 

 
La taxinomie de l’UE 
est un système de 
classification institué 
par le règlement (UE) 
2020/852 qui dresse 
une liste d’activités 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement n’adresse 
pas de liste d’activités 
économique durables 
sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement 
alignés sur la 
taxinomie. 
 

 

 

 

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit 
finanicer ?  

 
Le Fonds UFF EURO VALEUR (ci-après le « Fonds ») promeut des caractéristiques environnementales et 
sociales. Afin d’évaluer les pratiques environnementales, sociales et de gouvernance des émetteurs, la Société 
de gestion s’appuie sur la méthodologie de notation ESG interne. 
 
Les thèmes pris en compte dans la revue des bonnes pratiques ESG sont :  

•  Environnement : Changement climatique - Ressources naturelles - Financement de projets - Rejets 
toxiques - Produits verts. 

•  Social : Capital humain - Sociétal - Produits et services – Communautés et droits humains 

Les indicateurs de 
durabilité évaluent la 
mesure dans laquelle 
les caractéristiques 
environnementales ou 
sociales promues par 
le produit financier 
sont atteintes. 



 

 

 

 •  Gouvernance : Structure de gouvernance – Comportement sur les marchés 
 

L’univers ISR de comparaison est cohérent avec l’indicateur de référence du Fonds. 

•  Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune 
des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ?  

 
Les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des caractéristiques 
environnementales et sociales promues par le Fonds sont : 

 
•  La note ESG moyenne du Fonds : pour la méthode de calcul de cette note, se référer à la section 

« Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d'investissement utilisés pour sélectionner 
les investissements afin d'atteindre chacune des caractéristiques environnementales ou sociales 
promues par ce produit financier ? » 

 
•  La note ESG moyenne de l’univers ISR :  afin de vérifier que la note ESG moyenne du Fonds 

surperforme la note ESG moyenne de l’univers ISR. 
 

•  La part d’investissement durable du Fonds. 
 

•  Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend 
notamment poursuivre et comment les investissements effectués contribuent-t-il à ces 
objectifs ? 

 

Le Fonds investi au minimum de 30% de son actif net dans des titres répondant à la définition de 
l’investissement durable d’Ofi Invest AM. 
 
Pour qualifier un investissement de durable, il doit respecter les critères suivants :  
 
•  Avoir une contribution positive ou apporter un bénéfice pour l’environnement et/ou la société ;  
•  Ne pas causer de préjudice important ;  
•  Disposer d’une bonne gouvernance. 

 
Notre définition de l’investissement durable est définie de manière détaillée dans notre politique 
d’investissement responsable, disponible sur notre site Internet à l’adresse suivante : https://www.ofi-invest-
am.com/pdf/principes-et-politiques/politique-investissement-responsable.pdf 

 

•  Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 
partiellement réaliser ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 
d’investissement durable sur le plan environnemental ou social ? 
 

Afin de s’assurer que les émetteurs sous revue ne causent pas de préjudice important (Do Not Significantly 
Harm – DNSH) en matière de durabilité, Ofi Invest AM analyse les émetteurs au regard :  
 

o des indicateurs d’incidence négative en matière de durabilité au sens de la réglementation 
SFDR (appelés « Principal Adverse Impacts » ou PAI en anglais) ; 

o des activités controversées ou jugées sensibles en matière de durabilité ;  
o de la présence de controverses dont le niveau de sévérité est jugé très élevé. 

 
•  Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération ?  

 
Les émetteurs exposés aux indicateurs d’incidences négatives suivants sont considérés comme des 
investissements non-durables :  
•  exposition aux énergies fossiles (PAI 4), 
•  exposition à des activités liées à des typologies d’armes controversées, telles que le bombes à sous 

munitions ou mines antipersonnel, armes biologiques, armes chimiques… (PAI 14) ; 
•  Violations des principes du pacte mondial des Nations unies et des principes directeurs de l’OCDE (PAI 

10)  
 

De plus, sont considérées comme non durables les activités controversées ou jugées sensibles en matière 
de durabilité. Les incidences négatives sont analysées via les politiques sectorielles (tabac, pétrole et gaz, 
charbon, huile de palme, biocides et produits chimiques dangereux) et normatives d’Ofi Invest AM (Pacte 



 

 

 

mondial et conventions fondamentales de l’OIT, armes controversées), publiées sur notre site internet. Les 
sociétés ne passant pas ces filtres d’exclusion ne sont donc pas investissables.  

 
Les controverses dont le niveau de sévérité est jugé très élevé (controverses environnementales et 
sociétales de « niveau 4 » ainsi que les controverses sociales et de gouvernance de « niveau 3 ») ne 
peuvent être considérées comme durables, selon notre définition. 
 

•  Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de 
l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations Unies 

relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme ?  
 

L’exposition des émetteurs à des controverses liées à des atteintes aux droits humains fondamentaux tels 
que décrits dans le Pacte mondial de l’ONU et les principes directeurs à l’attention des entreprises 
multinationales de l’OCDE (PAI 10), est un motif d’exclusion ( cf supra).  
 
Les émetteurs exposés à de telles controverses, dont le niveau de sévérité est jugé très élevé ou élevé, 
sur tous les enjeux sociaux, sociétaux et environnementaux ne peuvent être considérés comme durables 
selon notre définition. 
 
Plus précisément, les émetteurs exposés à des controverses environnementales et sociétales de « niveau 
4 » ( très élevé)  ainsi que de « niveau 3 » (élevé) pour les controverses sociales et de gouvernance, soit 
le plus élevé sur notre échelle de notation propriétaire) ne sont pas investissables. 
 
Ces enjeux E, S, G recoupent toutes les thématiques couvertes par les principes directeurs de l’OCDE et 
le Pacte mondial.  
 
Ces exclusions s’appliquent aux émetteurs considérés comme « durables », selon notre définition, en plus 
de la politique d’exclusion normative sur le Non-Respect des Principes du pacte mondial et des 
conventions fondamentales de l’OIT.  

 

  

  La taxinomie de l’UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » 
en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de 
préjudice important aux objectifs de la taxinomie de l’UE et qui s’accompagne de critères 
spécifiques de l’UE. 
 
Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux 
investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union 
Européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. Les 
investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en 
compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le 
plan environnemental. 
 
Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux 
objectifs environnementaux ou sociaux 

 Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences sur les facteurs de 
durabilité ? 

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives 
les plus significatives 
des décisions 
d’investissement sur 
les facteurs de 
durabilité liés aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au respect 
des droits de l’homme 
et à la lutte contre la 
corruption et les actes 
de corruption. 

☒ Oui ☐ Non 

 
 
 
 
 
Les méthodes d’évaluation par la Société de Gestion des sociétés investies sur chacune des principales 
incidences négatives liées aux facteurs de durabilité sont les suivantes : 

 



 

 

 

Indicateur d’incidence négative  Elément de mesure 

Indicateurs climatiques et autres indicateurs liés à l’environnement 
Emissions de 
gaz à effet de 
serre 

1. Emissions de GES Emissions de GES de niveau 1 
Emissions de GES de niveau 2 
Emissions de GES de niveau 3 
Emissions totales des GES  

2. Empreinte carbone 
Empreinte carbone  
(Émissions de GES de niveaux 1, 2 et 3 / 
EVIC) 

3. Intensité de GES des sociétés 
bénéficiaires des investissements 

Intensité de GES des sociétés bénéficiaires 
des investissements 
(Émissions de GES de niveaux 1, 2 et 3 / CA) 

4. Exposition à des sociétés actives dans 
le secteur des combustibles fossiles 

Part d’investissement dans des sociétés 
actives dans le secteur des combustibles 
fossiles 

5. Part de consommation et de 
production d'énergie non renouvelable 

Part de la consommation et de la production 
d'énergie des sociétés bénéficiaires des 
investissements qui provient de sources 
d’énergie non renouvelables, par rapport à 
celle provenant de sources d’énergie 
renouvelables, exprimées en pourcentage 
du total des ressources d’énergie 

6. Intensité de consommation d'énergie 
par secteur à fort impact climatique 

Consommation d’énergie en GWh par million 
d’euros de chiffre d’affaires des sociétés 
bénéficiaires d’investissements, par secteur 
à fort impact climatique 

Biodiversité 7. Activités ayant une incidence négative 
sur des zones sensibles sur le plan de la 
biodiversité  

Part des investissements effectués dans des 
sociétés ayant des sites/établissements 
situés dans ou à proximité de zones 
sensibles sur le plan de la biodiversité, si les 
activités de ces sociétés ont une incidence 
négative sur ces zones 

Eau 8. Rejets dans l’eau  Tonnes de rejets dans l’eau provenant des 
sociétés bénéficiaires d’investissements, par 
million d’euros investi, en moyenne 
pondérée 

Déchets 9. Ratio de déchets dangereux et de 
déchets radioactifs  

Tonnes de déchets dangereux et de déchets 
radioactifs produites par les sociétés 
bénéficiaires d’investissements, par million 
d’euros investi, en moyenne pondérée 

 
Indicateurs liés aux questions sociales, de personnel, de respect des droits de l’homme et de lutte 

contre la corruption et les actes de corruption 

Les questions 
sociales et de 

personnel 

10. Violations des principes du Pacte 
mondial des Nations unies et des 
principes directeurs de l’OCDE  

Part d’investissement dans des sociétés qui 
ont participé à des violations des principes 
du Pacte mondial des Nations unies ou des 
principes directeurs de l’OCDE à l’intention 
des entreprises multinationales 

11. Absence de processus et de 
mécanismes de conformité permettant 
de contrôler le respect des principes du 
Pacte mondial des Nations unies et de 
l’OCDE à l’intention des entreprises 
multinationales  

Part d’investissement dans des sociétés qui 
n’ont pas de politique de contrôle du respect 
des principes du Pacte mondial des Nations 
unies ou des principes directeurs de l’OCDE 
à l’intention des entreprises multinationales, 
ni de mécanismes de traitement des plaintes 
ou des différends permettant de remédier à 
de telles violations 

12. Écart de rémunération entre hommes 
et femmes non corrigé  

Écart de rémunération moyen non corrigé 
entre les hommes et les femmes au sein des 
sociétés bénéficiaires des investissements 

13. Mixité au sein des organes de 
gouvernance  

Ratio femmes/hommes moyen dans les 
organes de gouvernance des sociétés 
concernées, en pourcentage du nombre total 
de membres 



 

 

 

14. Exposition à des armes 
controversées   

Part d’investissement dans des sociétés qui 
participent à la fabrication ou à la vente 
d’armes controversées 

Indicateurs climatiques, et autres indicateurs liés à l’environnement, supplémentaires 
Eau, déchets et 
autres matières 

9. Investissement dans des sociétés 
productrices de produits chimiques 

Part d’investissement dans des sociétés 
productrices de produits chimiques qui 
relèvent de l’annexe I, Division 20.2 du 
règlement (CE) n° 1893/2006 

Indicateurs supplémentaires liées aux questions sociales et de personnel, de respect des droits de 
l’homme et de lutte contre la corruption et les actes de corruption 

Lutte contre la 
corruption et les 
actes de 
corruption 

16. Insuffisance des mesures prises pour 
remédier au non-respect des normes de 
lutte contre la corruption et les actes de 
corruption  

Part d’investissement dans des sociétés qui 
présentent des lacunes avérées quant à 
l’adoption de mesures pour remédier au non-
respect de procédures et de normes de lutte 
contre la corruption et les actes de corruption 

  
Pour plus d'information, veuillez-vous référer à la « Déclaration relative aux Principales Incidences Négatives 
des décisions d’investissement sur les facteurs de durabilité » disponible sur le site Internet de la Société de 
Gestion : https://www.ofi-invest-am.com/finance-durable 
 

 Quelle est la stratégie d’investissement suivie par ce produit financier ? 
 

La stratégie d’investissement de ce Fonds consiste à investir entre 0 et 100% de l’actif net en actions cotées 
de pays de la zone Euro et entre 0% et 100% de l’actif net, en titres de créance et instruments du marché 
monétaire. Les émetteurs prennent en considération les critères environnementaux, sociaux et de 
gouvernance (ESG). 
 
Pour plus d’informations sur la stratégie d’investissement, se référer à la rubrique sur la stratégie 
d’investissement du prospectus. 
 

La stratégie 
d’investissement 
guide les décisions 
d’investissement selon 
des facteurs tels que 
les objectifs 
d’investissement et de 
tolérance au risque. 

•  Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d’investissement utilisés pour 
sélectionner les investissements afin d’atteindre chacune des caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par ce produit financier ? 
 

Les éléments contraignants de la stratégie d'investissement utilisés pour sélectionner les investissements 
permettant d'atteindre les caractéristiques environnementales et sociales promues par le Fonds sont les 
suivants : 
 
La gestion met en œuvre une approche ESG en "amélioration de note", qui consiste à obtenir une note ESG 
moyenne du Fonds, supérieure à la note ESG moyenne de l’univers ISR de comparaison, comprenant les 
valeurs composant l’indice Euro Stoxx Total Market Index (BKXE) après élimination de 20% des valeurs les 
moins bien notées.  
La part des titres analysés ESG dans le portefeuille devra être supérieure à 90% de l'actif net du fonds (hors 
liquidités, OPC et produits dérivés). 
 
Pour évaluer les pratiques ESG des émetteurs, le Fonds prend en compte les piliers et thèmes suivants :  

 
•  Environnement : changements climatiques, ressources naturelles, financement de projets, rejets 

toxiques, produits verts ;   
•  Social : salariés, clients, fournisseurs et société civile, par référence à des valeurs universelles 

(notamment : droits humains, normes internationales du travail, impacts environnementaux, lutte contre 
la corruption…), capital humain, chaîne d’approvisionnement, produits et services ;   

•  Gouvernance : structure de la gouvernance, comportement sur les marchés.   
 

L’équipe d’analyse ESG définit un référentiel sectoriel des enjeux clés (ESG listés ci-dessus), en sélectionnant 
pour chaque secteur d’activité les enjeux les plus importants. A partir de ce référentiel, une note ESG est 
calculée sur 10 pour chaque émetteur qui comprend, d’une part, les notes des enjeux clés E et S et, d’autre 
part, les enjeux G ainsi que d’éventuels bonus/malus.  
 
Parmi les indicateurs utilisés pour établir cette note ESG, peuvent notamment être cités :   

 
•  les émissions carbone Scope 1 en tonnes de CO2, la consommation d’eau en mètre cube, les 

émissions d’oxydes d’azote en tonnes pour le pilier environnement ;   

 

Les pratiques de 
bonne gouvernance 
concernent des 
structures de gestion 
saines, les relations 
avec le personnel, la 
rémunération du 
personnel et le respect 
des obligations 
fiscales. 
 



 

 

 

•  les politiques de sécurité de l’information mises en place et la fréquence d’audit des systèmes, le 
nombre d’accidents mortels, le pourcentage de l’effectif total représenté par des conventions 
collectives pour le pilier social  

•  le nombre total d’administrateurs, le pourcentage de membres indépendants du conseil 
d’administration, la rémunération totale en % du salaire fixe pour le pilier gouvernance.  

 
Les notes ESG des sociétés sont utilisées pour établir un score ISR permettant d’évaluer le positionnement 
d’un émetteur au sein de son secteur ICB (niveau 2). Le score ISR est établi sur une échelle de 0,5 à 5 – le 
niveau de 5 correspondants à la meilleure note ESG du secteur.   

  
Pour chaque secteur de l’univers d’investissement, les 20% des émetteurs les plus en retard dans la gestion 
des enjeux ESG sont exclus de l’univers ISR. 
 
Les notations ESG des émetteurs s’effectuent sur une fréquence trimestrielle, tandis que les données sous-
jacentes sont mises à jour a minima tous les 18 mois. Les notations peuvent également être ajustées par 
l'analyse de controverses ou à la suite d’initiatives d'engagement. Elle est réalisée à l’aide d’un outil 
propriétaire dédié permettant d’automatiser le traitement quantitatif des données ESG (fournies 
essentiellement par des agences de notation ESG mais également par des agences spécialisées), combiné 
à une analyse de l’équipe d’analyse ESG.   
 
La pondération des piliers E, S et G de chaque secteur ainsi que la justification en cas de poids inférieur à 
20%, sont détaillés dans le document disponible à l’adresse suivante :  https://www.ofi-invest-
am.com/fr/politiques-et-documents  
 
Toutefois, nous pourrions faire face à certaines limites méthodologiques telles que :   

•  un problème de publication manquante ou lacunaire de la part de certaines entreprises sur des 
informations qui sont utilisées comme input du modèle de notation ;   

•  un problème lié à la quantité et à la qualité des données ESG à traiter.  
 

La méthodologie de notation ESG des émetteurs est détaillée dans le document dénommé Politique 
d’Investissement Responsable. Ce document est disponible à l’adresse suivante : https://www.ofi-invest-
am.com/pdf/principes-et-politiques/politique-investissement-responsable.pdf   
 
Par ailleurs, Ofi Invest Asset Management a identifié des zones de risques pour ses investissements en lien 
avec certains secteurs d’activités et référentiels internationaux. La Société de Gestion s’est donc dotée de 
politiques d’exclusion afin de minimiser ces risques et de gérer son risque réputationnel.  
 
Le Fonds applique les politiques d’exclusion synthétisées dans le document dénommé « Politique 
d’investissement Exclusions sectorielles et normatives », disponible à l’adresse suivante : https://www.ofi-
invest-am.com/pdf/principes-et-politiques/politique-exclusions-sectorielles-et-normatives_ofi-invest-AM.pdf.  
 
Ces politiques d’exclusion sont également disponibles dans leur intégralité sur le site : https://www.ofi-invest-
am.com.  
 

 

•  Dans quelle proportion minimale le produit financier s’engage-t-il à réduire son 
périmètre d’investissement avant l’application de cette stratégie d’investissement ?  
 

Le Fonds ne s'engage pas à réduire l’univers d’investissement avant l'application de la stratégie 
d'investissement. 

•  Quelle est la politique mise en œuvre pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance 
des sociétés dans lesquelles le produit financier investit ? 

Plusieurs moyens sont mis en œuvre pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des entreprises investies 
: 

1. L'analyse des pratiques de gouvernance au sein de l'analyse ESG (pilier G). Pour chaque émetteur, 
l'analyse ESG intègre une analyse de la gouvernance de l'entreprise, avec pour thèmes et enjeux : 

 Sa structure de gouvernance : Le respect des droits des actionnaires minoritaires - La 
composition et le fonctionnement des conseils ou comités, La rémunération des dirigeants, Les 
comptes, l'audit et la fiscalité ; 

 Et son comportement sur le marché : Pratiques commerciales 
2. Le suivi hebdomadaire des controverses sociales et environnementales opéré par les équipes de la 

Société de Gestion.  
3. La politique d'exclusion de la Société de Gestion liée au Pacte mondial des Nations unies, notamment à 

son principe n°10 : "Les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes ses formes, y 



 

 

 

compris l'extorsion de fonds et les pots-de-vin »1. Les entreprises qui font face à des controverses graves 
et/ou systémiques de manière récurrente ou fréquente sur ce principe et qui n'ont pas mis en place des 
mesures de remédiation appropriées, sont exclues de l'univers d'investissement. 

4.  La politique de vote et d’engagement actionnarial2 : Elle s'appuie sur les normes de gouvernance les 
plus rigoureuses (principes de gouvernement d'entreprise du G20 et de l'OCDE, code de gouvernance 
AFEP MEDEF, etc.). D’une part, dans le cadre de la politique de vote, la Société de Gestion peut avoir 
recours à plusieurs actions dans le cadre des assemblées générales (dialogue, question écrite, dépôt de 
résolution, vote contestataire, etc.). De plus, la politique d’engagement se traduit par un dialogue avec 
certaines entreprises pour non seulement avoir un complément d’information sur sa stratégie RSE, mais 
aussi l’encourager à améliorer ses pratiques, notamment en matière de gouvernance. 

 
 

 
 Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier ? 

 
 
Le Fonds a au moins 80% de son actif net constitué d'investissements contribuant à la promotion des 
caractéristiques environnementales et sociales (#1 Aligné avec les caractéristiques E/S). 
 
Au sein de la poche #2 Autres :  

•  La part des valeurs ou des titres en portefeuille ne disposant pas d’une note ESG ne pourra excéder 
10% maximum de l’actif du Fonds. 

•  Un maximum de 10% des investissements du Fonds sera constitué de liquidités et de produits dérivés. 
 

 
 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier 
utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 
financier. 
 
La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés 
sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements 
durables. 
 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 
- La sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 

environnement ou sociaux ; 
- La sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 
investissements durables. 

 
 

 

L’allocation des actifs 
décrit la part des 
investissements dans 
des actifs spécifiques. 
 
Les activités alignées 
sur la taxinomie sont 
exprimées en % : 
 
- du chiffre d’affaires 
pour refléter la 
poportion des revenus 
provenant des 
activités vertes des 
sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit ; 
- les dépenses 
d’investissement 
(CapEx) pour montrer 
les investissements 
verts réalisés par les 
sociétés dans 
lesquells le produit 
financier investit, pour 
une transition vers une 
économqie plus verte 
par exemple ; 
- des dépenses 
d’exploitation (OpEx) 
pour refléter les 
activités 
opérationnelles vertes 
des sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier a investit. 
 

 

•  Comment l’utilisation des produits dérivés atteint-elle les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier ?  

 

 
1 https://pactemondial.org/decouvrir/dix-principes-pacte-mondial-nations-unies/#lutte-contre-la-

corruption 
2 Cette politique s’applique selon la classe d’actifs des OPC et donc majoritairement aux OPC exposés aux 

actions. 

Investissements 

#1 Alignés sur les 
caractéristiques 

E/S [80%] 

#2 Autres  
[20%] 

#1A Durables 
 [30 %] 

Alignés sur la 
Taxinomie 

0% 

Environnementaux 
Autres 

 

Sociaux   

#1B Autres 
caractéristiques 

E/S [70%] 



 

 

 

L'utilisation de produits dérivés ne visera pas l'atteinte de caractéristiques E/S. Pour autant, leur utilisation 
n'aura pas pour conséquence de dénaturer significativement ou durablement les caractéristiques 
environnementales et/ou sociales promues par le Fonds. 
 

 
Pour être conforme à 
la taxinomie de l’UE, 
les critères applicables 
au gaz fossile 
comprennent des 
limitations des 
émissions et le 
passage à l’électricité 
d’origine renouvelable 
ou à des carburants à 
faible teneur en 
carbone d’ici la fin de 
2035. En ce qui 
concerne l’énergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des 
règles complètes en 
matière de sureté 
nucléaire et gestion 
des déchets.  
 
Les activités 
habilitantes 
permettent 
directement à d’autres 
activités de contribuer 
de manière 
substantielle à la 
réalisation d’un 
objectif 
environnemental. 
 
Les activités 
transitoires sont des 
activités pour 
lesquelles il n’existe 
pas encore de 
solutions de 
remplacement sobres 
en carbone et, entre 
autres, dont les 
niveaux d’émission de 
gaz a effet de serre 
correspondent aux 
meilleures 
performances 
réalisables. 
 

Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif 
environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l’UE ? 

 
Le Fonds ne prend actuellement aucun engagement minimum en matière d’alignement de son activité avec le 
« Règlement Taxonomie ». En conséquence, le pourcentage minimum d’investissement aligné à la Taxonomie 
sur lequel s’engage le Fonds est de 0%. 

•  Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie 
nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l’UE3 ? 

 
☐ Oui  

 

☐ Dans le gaz fossile  
☐ Dans l’énergie nucléaire  

 

☒ Non 
 
 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d’investissements 
alignés sur la taxinomie de l’UE. Etant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour 
déterminer l’alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre 
l’alignement sur la taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les 
obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinomie 
uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. 

  

*Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions souveraines. 
 
 

 •  Quelle est la proportion minimale d'investissements dans des activités transitoires et 
habilitantes ? 

 
Non applicable. 
 

 
3 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l’UE que si elles contribuent à limiter le changement climatique 
(« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxinomie de l’UE – voir la note explicative dans la marche 
de gauche. 
L’ensemble des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de 
l’UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 
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l’exposition aux obligations souveraines*
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Alignés sur la taxinomie

(hors gaz fossile et

nucléaire)
Autres investissements

Ce graphique représente 100% du total des investissements.
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nucléaire

Alignés sur la taxinomie

(hors gaz fossile et

nucléaire)
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Ce graphique représente 100% du total des investissements.



 

 

 

 Quelle est la proportion minimale d’investissements durables ayant un objectif 
environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l’UE ? 

 
 
Comme indiqué à la section « Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ? », ce 

produit a pour objectif d’investir au moins 30% de son actif net dans des investissements durables. Cependant, le 
produit ne prend aucun engagement sur le poids des investissements durables ayant un objectif environnemental 
qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l’UE.  

  
Quelle est la proportion minimale d’investissements durables sur le plan social ? 
 

 
Comme indiqué à la section « Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ? », ce produit a 
pour objectif d’investir au moins 30% de son actif net dans des investissements durables. Cependant, le produit 
ne prend aucun engagement sur le poids des investissements durables sur le plan social. 
 

 Quels sont les investissements inclus dans la catégorie « #2 Autres », quelle est leur 
finalité et des garanties environnementales ou sociales minimales s’appliquent-elles 
à eux ? 
 

Ces investissements, qui ne sont effectués que dans des situations spécifiques et représentent un 
maximum de 20% des investissements du Fonds, consisteront en :  
•  Des liquidités et des produits dérivés qui se limitent à des situations spécifiques pour permettre 

de se couvrir ou de s’exposer ponctuellement aux risques du marché dans une limite de 10%  
•  Des valeurs ou des titres ne disposant pas d’une note ESG dans une limite de 10%. 
 
Bien que cette catégorie ne dispose pas d’une notation ESG et qu’aucune garantie minimale 
environnementale et sociale n’ait été mise en place, son utilisation n'aura pas pour conséquence 
de dénaturer significativement ou durablement les caractéristiques environnementales et/ou 
sociales promues par le Fonds. 
 

  
Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour déterminer si ce 
produit financier est aligné avec les caractéristiques environnementales et/ou sociales qu’il 
promeut ? 

Les indices de 
référence sont des 
indices permettant de 
mesurer si le produit 
financier atteint les 
caractéristiques 
environnementales ou 
sociales qu’il promeut. 
 

L’univers ISR de comparaison est cohérent avec l’indicateur de référence du Fonds. 
 
L’indicateur ISR de comparaison est l’indice Euro Stoxx Total Market Index (BKXE) 
 

 Comment l’indice de référence est-il aligné en permanence sur chacune des caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 
Non applicable. 
 
Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie de l’indice est-il à tout 
moment garanti ? 
Non applicable. 
 
En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large pertinent ? 
Non applicable. 
 
Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné ? 

Non applicable  
 
Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au produit ? 
De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site Internet : 
https://www.myria-am.com/notre-gamme-de-fonds/ 
 

 


